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PARTIE SPECIALE II.B 

Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 8, para-
graphes 1, 2 et 2 a), du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du rè-

glement (UE) 2020/852 

Dénomination du produit: MAINFIRST – GERMANY FUND 

Identifiant d'entité juridique: 529900SMCY0HEH4IUV58 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 
 

Ce produit financier a-t-il un objectif d'investissement durable? 

 Oui  Non 

 Il réalisera un minimum d'investissements 
durables ayant un objectif environne-
mental:      % 

 
 dans des activités économiques 
qui sont considérées comme du-
rables sur le plan environnemen-
tal au titre de la taxonomie de 
l'UE 

 
 dans des activités économiques 
qui ne sont pas considérées 
comme durables sur le plan envi-
ronnemental au titre de la taxo-
nomie de l'UE 

 Il promeut des caractéristiques environ-
nementales et sociales (E/S) et, bien qu'il 
n'ait pas pour objectif l'investissement du-
rable, il contient une part minimale  
de      % d'investissements durables 

 
 ayant un objectif environnemental 
dans des activités économiques 
qui sont considérées comme du-
rables sur le plan environnemen-
tal au titre de la taxonomie de 
l'UE 

 
 ayant un objectif environnemental 
dans des activités économiques 
qui ne sont pas considérées 
comme durables sur le plan envi-
ronnemental au titre de la taxo-
nomie de l'UE 

 
 ayant un objectif social 

 
 Il réalisera un minimum d'investissements 
durables ayant un objectif social:      % 

 

 Il promeut des caractéristiques E/S, mais 
ne réalisera pas d'investissements du-
rables 

 

Par investissement du-

rable, on entend un inves-

tissement dans une acti-

vité économique qui con-

tribue à un objectif envi-

ronnemental ou social, 

pour autant qu'il ne cause 

de préjudice important à 

aucun de ces objectifs et 

que les sociétés bénéfi-

ciaires des investisse-

ments appliquent des 

pratiques de bonne gou-
vernance. 

La taxonomie de l’UE est 

un système de classifica-

tion institué par le règle-

ment (UE) 2020/ 852, qui 

dresse une liste d'activi-

tés économiques du-

rables sur le plan envi-

ronnemental. Ce règle-

ment n'établit pas de liste 

d'activités économiques 

durables sur le plan social. 

Les investissements du-

rables ayant un objectif 

environnemental ne sont 

pas nécessairement ali-

gnés sur la taxonomie. 
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Quelles sont les caractéristiques environnementales et/ou sociales 
promues par ce produit financier?  
Le compartiment promeut les caractéristiques environnementales et sociales suivantes: 

- Limitation des dommages causés à l’environnement 

- Ralentissement du changement climatique 

- Protection des droits humains 

- Protection du droit du travail 

- Protection de la santé 

- Réduction de la violence armée 

- Réduction de la corruption 

- Lutte contre les pratiques commerciales contraires à l’éthique 

- Promotion de la bonne gouvernance d’entreprise 

- Limitation du travail des enfants et du travail forcé 

 

 Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation 
de chacune des caractéristiques environnementales ou sociales promues 
par le produit financier?  
Pour répondre aux caractéristiques environnementales et sociales mentionnées 
ci-dessus, le produit fait appel à une combinaison de critères d’exclusion et à 
une approche basée sur la notation.  
 
Les thèmes «Limitation des dommages causés à l’environnement» et «Ralentis-
sement du changement climatique» sont pris en compte en pratiquant les exclu-
sions suivantes:  
- Exclusion des entreprises qui ne respectent pas les principes environnemen-
taux 7 à 9 du Pacte mondial des Nations unies 
- Part du chiffre d’affaires dans le domaine nucléaire: les sociétés ayant des parts 
dans les secteurs production >5%, produits/services de soutien >5% et distribu-
tion >25% sont exclues. 
- Part du chiffre d’affaires dans le domaine du charbon thermique:  les sociétés 
ayant des parts dans les secteurs extraction >5% et production d’électricité >10% 

Les indicateurs de durabi-

lité évaluent la mesure 

dans laquelle les caracté-

ristiques environnemen-

tales ou sociales promues 

par le produit financier 

sont atteintes. 
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sont exclues. 
- Part du chiffre d’affaires dans le domaine des sables bitumineux: les sociétés 
ayant une part dans l’activité d’extraction >5% sont exclues. 
- Part du chiffre d’affaires dans le domaine du gaz de schiste: les sociétés ayant 
une part dans l’activité d’extraction >5% sont exclues. 
-- Part du chiffre d’affaires dans le domaine du pétrole et du gaz: les sociétés 
ayant des parts dans les secteurs production >5%, produits/services de soutien 
>5% et distribution >25% sont exclues. 
- Prise en compte des principales incidences négatives (PAI) 1, 2, 3, 10 et 14 (voir 
paragraphe relatif aux incidences négatives sur les facteurs de durabilité) 
 
 
Les thèmes «Protection des droits humains, du droit du travail, de la santé», 
«Réduction de la violence armée», «Réduction de la corruption», «Lutte contre 
les pratiques commerciales contraires à l’éthique», «Promotion de la bonne gou-
vernance d'entreprise» et «Limitation du travail des enfants et du travail forcé» 
sont pris en compte en pratiquant les exclusions suivantes:  
- Exclusion des entreprises qui ne respectent pas les principes 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 
10 du Pacte mondial des Nations unies 
- Part du chiffre d’affaires dans le domaine militaire: les sociétés ayant des parts 
dans les secteurs armes >5%, produits et/ou services liés aux armes >5% et pro-
duits et/ou services non liés aux armes >5% sont exclues. 
- Part du chiffre d’affaires dans le domaine des armes légères:  les sociétés ayant 
des parts dans les secteurs clients civils (armes offensives) >5%, clients civils 
(armes non offensives) >5%, composants clés >5% et clients militaires/maintien 
de l’ordre >5% sont exclues. 
- Les armes controversées sont totalement exclues. 
- Part du chiffre d'affaires dans les divertissements pour adultes: les sociétés 
ayant des parts dans les secteurs production >10% et commercialisation >10% 
sont exclues. 
- Part du chiffre d’affaires dans le domaine du tabac: les sociétés ayant des parts 
dans les secteurs production >5%, commercialisation >5% et produits/services 
liés >5% sont exclues. 
 
Les exclusions énumérées sont complétées par une approche basée sur la nota-
tion.  
 
Les analyses de l’agence de notation externe Sustainalytics sont utilisées pour 
évaluer les risques ESG pertinents pour les différentes entreprises ainsi que pour 
apprécier la gestion active des risques ESG au sein de ces entreprises. Sustainaly-
tics résume les résultats de ses analyses sous forme de score des risques ESG al-
lant de 0 à 100, un score inférieur à 10 traduisant des risques mineurs, un score 
de 10 à 19,99 des risques faibles, un score de 20 à 29,99 des risques moyens, un 
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score de 30 à 39,99 des risques élevés et un score supérieur à 40 des risques 
graves.  
 
Une analyse ESG interne est réalisée pour tous les titres non couverts par Sustai-
nalytics.  
Le compartiment vise une amélioration continue des risques ESG des sociétés du 
portefeuille sur la période de détention.  
 
Dans le but d’identifier les points de controverse éventuels, chaque société est 
également analysée en permanence par Sustainalytics, qui évalue l’implication 
des entreprises dans des incidents ayant une incidence négative sur les ques-
tions environnementales, sociales et de gouvernance (ESG). Niveau 1: bas, ni-
veau 2: modéré, niveau 3: significatif, niveau 4: élevé, niveau 5: grave.  
 

 Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit finan-
cier entend partiellement réaliser et comment l'investissement durable 
contribue-t-il à ces objectifs?  
Le produit financier promeut des caractéristiques E/S, mais ne réalise pas 
d'investissements durables.  
 

 Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier 
entend partiellement réaliser ne causent pas de préjudice important à un 
objectif d'investissement durable sur le plan environnemental ou social?  
Le produit financier promeut des caractéristiques E/S, mais ne réalise pas 
d'investissements durables.  
 

o Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-
ils été pris en considération?  
Le produit financier promeut des caractéristiques E/S, mais ne réalise 
pas d'investissements durables.  
 

o Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils con-
formes aux principes directeurs de l'OCDE à l'intention des entre-
prises multinationales et aux principes directeurs des Nations 
unies relatifs à l’économie et aux droits humains? 
Le produit financier promeut des caractéristiques E/S, mais ne réalise 
pas d'investissements durables. 

Les principales inci-
dences négatives corres-
pondent aux incidences 
négatives les plus signifi-
catives des décisions 
d'investissement sur les 
facteurs de durabilité liés 
aux questions environne-
mentales, sociales et de 
personnel, au respect des 
droits humains et à la 
lutte contre la corruption 
passive et active. 
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Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences néga-
tives sur les facteurs de durabilité? 

 

 Oui, dans le cadre de l’article 7 du règlement (UE) 2019/2088, le comparti-
ment tient compte des principales incidences négatives des décisions d'investis-
sement sur les facteurs de durabilité figurant à l’Annexe 1 et au Tableau 1 de 
cette annexe du règlement (UE) 2022/1288 du Parlement européen et du Con-
seil du 6 avril 2022.  
Les incidences négatives suivantes sur les facteurs de durabilité sont prises en 
compte dans le processus d'investissement: 

- N° 1: «Émission de gaz à effet de serre» (niveau 1, niveau 2, niveau 3, émissions 
totales) 

- N° 2: «Empreinte carbone» 

- N° 3: «Intensité de gaz à effet de serre» 

- N° 10: «Violations des principes du Pacte mondial des Nations unies ou des 
principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales» 

- N° 14: «Exposition à des armes controversées (mines antipersonnel, armes à 
sous-munitions, armes chimiques ou armes biologiques)» 

 

La taxonomie de l'UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice important» en 
vertu duquel les investissements alignés sur la taxonomie ne doivent pas causer de préjudice 
important aux objectifs de la taxonomie de l'UE. Des critères spécifiques de l'UE y sont mention-
nés. 

 

Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important» s'applique uniquement aux in-
vestissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l'Union 
européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan environnemental. Les in-
vestissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en 
compte les critères de l'Union européenne en matière d'activités économiques durables sur le 
plan environnemental. 
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Pour identifier, mesurer et évaluer les incidences négatives en matière de dura-
bilité, les gestionnaires de portefeuille ont recours aux analyses externes de Sus-
tainalytics, ainsi que, si nécessaire, aux documents publics des entreprises et aux 
notes prises lors de dialogues directs avec les dirigeants des entreprises. Les inci-
dences négatives en matière de durabilité peuvent ainsi être analysées de ma-
nière approfondie et prises en compte dans les décisions d’investissement.  

 

 Non,       

 

 

Quelle stratégie d'investissement ce produit financier suit-il? 

L’objectif d'investissement du fonds MainFirst - Germany Fund est de constamment sur-
performer l’indice HDAX et de générer ainsi une performance supérieure à la moyenne 
sur l’ensemble du cycle de marché. Le compartiment investit dans des actions alle-
mandes cotées en bourse. Le processus visé par la stratégie d'investissement repose sur 
une approche de sélection de titres «bottom-up». Les sociétés identifiées comme candi-
dates à l’investissement sont soumises à un audit plus approfondi. 

Les entretiens avec les membres de la direction des sociétés concernées font partie inté-
grante de l’analyse d’entreprise. Ces entretiens permettent au gestionnaire de porte-
feuille de mieux comprendre le modèle d’affaires et la stratégie à long terme de l’entre-
prise. Les informations recueillies lors de ces entretiens permettent à la gestion de por-
tefeuille d’évaluer la qualité de la gestion de l’entreprise, notamment en ce qui concerne 
la capacité à mettre en œuvre la stratégie d’entreprise sur le long terme.  Les facteurs 
non-financiers tels que la prise en compte de critères éthiques, sociaux et environne-
mentaux (ESG), notamment en ce qui concerne les risques en matière de réputation, 
sont également intégrés dans le processus d’investissement.  
Pour atteindre les caractéristiques de durabilité suivants: protection des droits humains, 
protection du droit du travail, protection de la santé, réduction de la violence armée, ré-
duction de la corruption, lutte contre les pratiques commerciales contraires à l’éthique, 
promotion de la bonne gouvernance d'entreprise, limitation du travail des enfants et du 
travail forcé, des critères d’exclusion sont appliqués avant la sélection des titres afin de 
tenir compte de ces caractéristiques. L’analyse détaillée des entreprises, de leur gestion, 
de leur modèle d’affaires et de leur positionnement par rapport à la concurrence est une 
étape fondamentale. L’équipe de gestion de portefeuille vise par là à déterminer une 
juste valeur de la société concernée. La découverte d’actions jusqu’ici sous-évaluées fait 

La stratégie d'investisse-
ment guide les décisions 
d'investissement selon 
des facteurs tels que les 
objectifs d'investissement 
et la tolérance au risque. 
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partie de l’expertise de base de la gestion de portefeuille. L’investissement porte essen-
tiellement sur des petites et moyennes capitalisations. Des grandes capitalisations peu-
vent être ajoutées en fonction des opportunités et de la situation du marché. Le modèle 
de notation mis à disposition par Sustainalytics sert à contrôler la réponse à l'exigence 
de durabilité et à la confirmer de manière indépendante.  Par ailleurs, l’équipe de ges-
tion du compartiment vise une amélioration mondiale en investissant activement dans le 
développement durable.  

 

 Quels sont les éléments contraignants de la stratégie utilisés pour sélec-
tionner les investissements afin d'atteindre chacune des caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par ce produit financier?  
Pour respecter les caractéristiques environnementales et sociales qu’il promeut, 
le MainFirst Germany Fund fait appel à une combinaison de critères d'exclusion 
et à une approche basée sur la notation. 

 Les thèmes «Limitation des dommages causés à l’environnement» et «Ralentis-
sement du changement climatique» sont pris en compte en pratiquant les exclu-
sions suivantes: 
 

- Exclusion des entreprises qui ne respectent pas les principes environnementaux 
7 à 9 du Pacte mondial des Nations unies 

- Part du chiffre d’affaires dans le domaine nucléaire: les sociétés ayant des parts 
dans les secteurs production >5%, produits/services de soutien >5% et distribu-
tion >25% sont exclues. 

- Part du chiffre d’affaires dans le domaine du charbon thermique:  les sociétés 
ayant des parts dans les secteurs extraction >5% et production d’électricité >10% 
sont exclues. 

- Part du chiffre d’affaires dans le domaine des sables bitumineux: les sociétés 
ayant une part dans l’activité d’extraction >5% sont exclues. 

- Part du chiffre d’affaires dans le domaine du gaz de schiste: les sociétés ayant 
une part dans l’activité d’extraction >5% sont exclues. 

- Part du chiffre d’affaires dans le domaine du pétrole et du gaz: les sociétés ayant 
des parts dans les secteurs production >5%, extraction >10% et produits/services 
de soutien >25% sont exclues. 
 

 Les thèmes «Protection des droits humains, du droit du travail, de la santé», 
«Réduction de la violence armée», «Réduction de la corruption», «Lutte contre 
les pratiques commerciales contraires à l’éthique», «Promotion de la bonne gou-
vernance d'entreprise» et «Limitation du travail des enfants et du travail forcé» 
sont pris en compte en pratiquant les exclusions suivantes: 
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- Exclusion des entreprises qui ne respectent pas les principes 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 10 
du Pacte mondial des Nations unies 

- Part du chiffre d’affaires dans le domaine militaire: les sociétés ayant des parts 
dans les secteurs armes >5%, produits et/ou services liés aux armes >5% et pro-
duits et/ou services non liés aux armes >5% sont exclues. 

- Part du chiffre d’affaires dans le domaine des armes légères:  les sociétés ayant 
des parts dans les secteurs clients civils (armes offensives) >5%, clients civils 
(armes non offensives) >5%, composants clés >5% et clients militaires/maintien 
de l’ordre >5% sont exclues.   

- Les armes controversées sont totalement exclues. 
- Part du chiffre d'affaires dans les divertissements pour adultes: les sociétés ayant 

des parts dans les secteurs production >10% et commercialisation >10% sont ex-
clues. 

- Part du chiffre d’affaires dans le domaine du tabac: les sociétés ayant des parts 
dans les secteurs production >5%, commercialisation >5% et produits/services 
liés >5% sont exclues. 
Dans le but d’identifier les points de controverse éventuels, chaque société est 
également analysée en permanence par Sustainalytics, qui évalue l’implication 
des entreprises dans des incidents/événements ayant une incidence négative sur 
les questions environnementales, sociales et de gouvernance (ESG), sur 5 ni-
veaux :  

Niveau 1: bas. L’incident a peu d’incidences sur l’environnement et la société 
dans son ensemble, et les risques pour l'entreprise sont minimes ou négli-
geables. 

 Niveau 2: modéré. L’incident a des incidences modérées sur l’environnement et 
la société dans son ensemble, et représente un risque commercial modéré pour 
l'entreprise. Ce niveau de notation traduit une faible fréquence d’occurrence des 
incidents et des systèmes de gestion et/ou une réponse de l’entreprise adéquats 
ou robustes, à même d’atténuer les autres risques. 

 Niveau 3: significatif. L’événement a des incidences considérables sur l’environ-
nement et la société dans son ensemble, et représente un risque commercial 
substantiel pour l'entreprise. Ce niveau de notation traduit des problèmes struc-
turels dans l’entreprise, imputables à la récurrence des incidents et à une mise 
en œuvre insuffisante ou à l’absence de systèmes de gestion appropriés. 

Niveau 4: élevé. L’événement a des incidences élevées sur l’environnement et la 
société dans son ensemble, et représente un risque commercial élevé pour l'en-
treprise. Ce niveau de notation traduit des problèmes systémiques au sein de 
l’entreprise, la faiblesse des systèmes de gestion et des réactions de l'entreprise, 
ainsi qu’une certaine récurrence des incidents. 
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Niveau 5: grave. L’événement a de graves conséquences sur l’environnement et 
la société dans son ensemble, et représente un risque commercial sérieux pour 
l'entreprise. Cette catégorie révèle un comportement exceptionnellement scan-
daleux de la part de l’entreprise, une fréquence de répétition des incidents rela-
tivement élevée, une très mauvaise gestion des risques ESG et un manque de vo-
lonté avéré de la part de l'entreprise pour faire face à ces risques. 

Toute entreprise présentant des points de controverse de niveau 5 est exclue.  

Un autre point essentiel est l’exclusion des entreprises qui ne respectent pas le 
Pacte mondial des Nations unies. 

 

 
 Quel est le taux minimal d'engagement de réduction de la portée des in-

vestissements envisagés avant l'application de cette stratégie d'investisse-
ment?  
Le compartiment ne s’engage pas à réduire l’univers d'investissement d’un cer-
tain taux minimum.  
 

 Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouver-
nance des sociétés bénéficiaires des investissements?  
L’intégration de la notation ESG de Sustainalytics permet d’inclure la gouver-
nance d’entreprise parmi les éléments fondamentaux. Il s'agit d'une part d'utili-
ser des indicateurs permettant d’évaluer la gestion et, d’autre part, d’évaluer la 
gestion de l’entreprise sur la base d’événements ayant des incidences sur l’envi-
ronnement et la société dans son ensemble. Selon Sustainalytics, cela peut se 
chiffrer à près de 20% de l'ensemble de la notation ESG. (https://connect.sustai-
nalytics.com/hubfs/INV/Methodology/Sustainalytics_ESG%20Ratings_Methodo-
logy%20Abstract.pdf) 
 
En outre, les entreprises sont soumises à un examen des points de controverse, 
qui évalue l’implication des entreprises dans des incidents ayant une incidence 
négative sur les questions environnementales, sociales et de gouvernance (ESG).  
(https://connect.sustainalytics.com/hubfs/INV/Methodology/Controver-
sies%20Research%20Methodology.pdf) 
 
D’autres facteurs essentiels sont l’exclusion des entreprises qui ne respectent 
pas le Pacte mondial des Nations unies et l’exercice des droits de vote sur la base 
de nos principes et de notre stratégie d’exercice des droits de vote. Les lignes di-
rectrices relatives à l’exercice des droits de vote peuvent être consultées à 
l’adresse www.mainfirst.com/esg.  
 

Les pratiques de bonne 

gouvernance concernent 

des structures de gestion 

saines, les relations avec 

le personnel, la rémuné-

ration du personnel et le 

respect des obligations 

fiscales. 
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Le dialogue actif avec le management de l’entreprise est une pratique impor-
tante pour le fonds MainFirst - Germany, dont l’objectif est d'améliorer le profil 
ESG sur la durée de détention du titre.  
 

 

 

Quelle est l'allocation des actifs prévue pour ce produit financier? 

 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit 
financier utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales pro-
mues par le produit financier. La part minimale de ces investissements est de 51%. 

 

La catégorie #2 Autres investissements inclut les investissements restants du produit fi-
nancier qui ne sont ni alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni 
considérés comme des investissements durables. 

  

  

 

 

 

 Comment l'utilisation de produits dérivés atteint-elle les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier? 
Il n’est pas fait appel à des produits dérivés pour atteindre les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier. 

  

Investissements

#1 Alignés sur les 
caractéristiques 

E/S

#2 Autres 
investissements

L’allocation des actifs dé-
finit la part des investisse-
ments dans des actifs spé-
cifiques.  
 
Les activités alignées sur 
la taxonomie sont expri-
mées en pourcentage:  
- du chiffre d'affaires 

pour refléter la part des 
revenus provenant des 
activités vertes des so-
ciétés bénéficiaires des 
investissements;  

- des dépenses d'inves-
tissement (CapEx) pour 
montrer les investisse-
ments verts réalisés par 
les sociétés bénéfi-
ciaires des investisse-
ments, pour une transi-
tion vers une économie 
verte par exemple;  

- des dépenses d'exploi-
tation (OpEx) pour re-
fléter les activités opé-
rationnelles vertes des 
sociétés bénéficiaires 
des investissements. 
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Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif 
environnemental sont-ils alignés sur la taxonomie de l'UE? 

L’objectif principal de ce compartiment est de contribuer à la poursuite des caractéris-
tiques E/S. Par conséquent, ce compartiment ne s’engage pas actuellement à investir un 
pourcentage minimum de son actif total dans des activités économiques écologiques et 
durables selon l’article 3 du règlement de l’UE sur la taxonomie (2020/852). Cela con-
cerne également les informations relatives aux investissements dans des activités habili-
tantes ou transitoires, au sens de l’article 16 ou 10, paragraphe 2, du règlement de l'UE 
sur la taxonomie (2020/852). 

 

 

Alignés sur la taxonomie: 0% Alignés sur la taxonomie: 0% 
Autres investissements: 100% Autres investissements: 100% 

 

 Quelle est la part minimale d'investissements dans des activités transi-
toires et habilitantes?  
Activités transitoires: 0% 
Activités habilitantes: 0% 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d'investisse-
ments alignés sur la taxonomie de l'UE. Étant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appro-
priée pour déterminer l'alignement des obligations souveraines* sur la taxonomie, le premier 
graphique montre l'alignement sur la taxonomie par rapport à tous les investissements du pro-
duit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le deuxième graphique repré-
sente l'alignement sur la taxonomie uniquement par rapport aux investissements du produit 
financier autres que les obligations souveraines. 

* Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les exposi-
tions souveraines. 

Les activités habilitantes 

permettent directement 

à d’autres activités de 

contribuer de manière 
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tion d’un objectif environ-

nemental.  

 

Les activités transitoires 

sont des activités pour 
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encore de solutions de 
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serre correspondent aux 
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Quelle est la part minimale d'investissements durables ayant un objectif envi-
ronnemental qui ne sont pas alignés sur la taxonomie de l'UE? 

Le produit financier promeut des caractéristiques E/S, mais ne réalise pas d'investisse-
ments durables.  
La part minimale d’investissements durables ayant un objectif environnemental qui ne 
sont pas alignés sur la taxonomie de l’UE est de 0% 

 

 

Quelle est la part minimale d'investissements durables sur le plan social? 

Le produit financier promeut des caractéristiques E/S, mais ne réalise pas d'investisse-
ments durables. 

La part minimale d'investissements durables sur le plan social est de 0% 
 

 

Quels investissements sont inclus dans la catégorie «#2 Autres investisse-
ments», quelle est leur finalité et existe-t-il des garanties environnementales 
ou sociales minimales? 

Il s'agit des investissements pour lesquels aucune donnée n'est disponible et des liquidi-
tés. Les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la satisfaction de chacune des ca-
ractéristiques environnementales ou sociales dans le cas du «#1 Investissements alignés 
sur les caractéristiques E/S» ne s'appliquent pas systématiquement au «#2 Autres inves-
tissements».  

 

Une protection sociale et environnementale minimale existe pour les investissements 
pour lesquels un contrôle est possible de la part du Pacte mondial des Nations unies. Il 
s’agit par exemple des actions, mais pas des liquidités ni des produits dérivés. 

 

 

 Le symbole repré-

sente des investisse-

ments durables ayant 

un objectif environne-

mental qui ne tiennent 

pas compte des cri-

tères applicables aux 

activités économiques 

durables sur le plan en-

vironnemental au titre 

de la taxonomie de 

l'UE. 
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Un indice spécifique a-t-il été désigné comme indice de référence pour détermi-
ner si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques environnementales 
et/ou sociales qu’il promeut? 

 

 Oui,       

 Non 

 Comment l'indice de référence est-il en permanence aligné sur chacune 
des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le pro-
duit financier?  
Aucun indice de référence n’a été désigné pour déterminer si le fonds/comparti-
ment est aligné sur les caractéristiques environnementales et/ou sociales qu’il 
promeut. 

 

 Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodolo-
gie de l'indice est-il garanti en permanence?  
Aucun indice de référence n’a été désigné pour déterminer si le fonds/comparti-
ment est aligné sur les caractéristiques environnementales et/ou sociales qu’il 
promeut. 

 

 En quoi l'indice désigné diffère-t-il d'un indice de marché large pertinent?  
Aucun indice de référence n’a été désigné pour déterminer si le fonds/comparti-
ment est aligné sur les caractéristiques environnementales et/ou sociales qu’il 
promeut. 

 

 Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné?  
Aucun indice de référence n’a été désigné pour déterminer si le fonds/comparti-
ment est aligné sur les caractéristiques environnementales et/ou sociales qu’il 
promeut. 

 

 

Où trouver en ligne davantage d'informations spécifiques au produit?  
De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet: 
https://www.mainfirst.com/de/home/mainfirst-fonds/aktienfonds/mainfirst-germany-
fund/ 

Les indices de réfé-

rence sont des in-

dices permettant de 

mesurer si le produit 

financier atteint l'ob-

jectif d'investisse-

ment durable. 

 


